
 

LICENCE Droit 
 

1. Qu’est-ce qu’une Licence de Droit ? 

La licence de droit est une formation universitaire de trois ans, qui permet d'acquérir 

des connaissances juridiques fondamentales. Elle permet également de se familiariser 

avec les différentes branches du droit, de la théorie du droit à la pratique juridique. 

 

2. Quelles sont les matières étudiées en Licence de Droit ? 

Les matières enseignées en licence de droit varient en fonction des universités, mais 

en général, elles comprennent : Droit civil, Droit pénal, Droit des affaires, Droit 

constitutionnel, Droit administratif, Droit du travail, Droit international, Histoire du droit, 

Philosophie du droit. 

 

3. Quels sont les débouchés après une Licence de Droit ? 

La licence de droit est une formation généraliste qui permet d'accéder à une grande 

variété de métiers. Les principaux débouchés sont : 

 La poursuite d'études en master de droit pour se spécialiser dans une branche 

du droit 

 Les métiers juridiques, comme avocat, notaire, juriste d'entreprise, magistrat, 

huissier de justice, etc. 

 Les métiers de la fonction publique (administration, police, gendarmerie, etc.) 

 Les métiers du secteur privé en relation avec le droit (assurances, banques, 

etc.) 

 

4. Quelles sont les compétences développées lors de la formation ? 

La licence de droit permet de développer de nombreuses compétences, telles que : 

 La maîtrise des concepts juridiques fondamentaux 

 La capacité à analyser et à résoudre des problèmes juridiques 

 La rigueur et la méthodologie dans le travail 

 La capacité à argumenter et à communiquer de manière claire et concise 

 La capacité à travailler en équipe et à gérer des projets 

 La culture générale en droit et en sciences humaines. 


